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A) Thème 3 – Politiques de crédit et de recouvrement


Dépôts et garantie de paiement


Nouveaux critères d'exigence d'un dépôt en argent ou d'une garantie de paiement ( si client s'est prévalu de la loi de la faillite ou si réception d'un avis de retard, dans les derniers 24 mois)– abonnement résidentiel (art. 78)


Maintien du montant maximal du dépôt ou de la garantie de paiement – abonnement résidentiel- ajustement de l'article 80 (art. 80) 


Nouveaux critères d'exigence d'un dépôt en argent ou d'une garantie de paiement ( si au moins une facture non payée à échéance au cours des 24 mois et selon évaluation du risque ) – abonnement commercial et affaires (art. 79) 


Nouveaux critères pour justifier la période de rétention et reconduction de l'exigence du dépôt en argent ou de la garantie de paiement pour un abonnement résidentiel (si plus d'une facture non payée à échéance dans les derniers 24 mois)- (art. 83)


Période de rétention et reconduction de l'exigence du dépôt en argent ou de la garantie de paiement pour un abonnement commercial et affaires ( si au moins une facture non payée à échéance dans les derniers 24 mois)- (art. 83.1)


Modalités de remboursement (art. 83.2) demeurent les mêmes, création nouvel article à cet effet.


Dispositions relatives au paiement du dépôt et de la garantie de paiement lorsque le service d'électricité a été interrompu chez le client (art. 98.1)- ( Modification d'un article en vue de refléter les nouvelles dispositions- maintien du droit de demander un dépôt ou garantie suite à l'interruption de service pour non paiement) 


Pratiques de recouvrement et spécifiquement les interruptions de service


Non -exigence du numéro de téléphone au travail pour une demande d'abonnement résidentiel (art. 8) ( La demande peut être faite, sans toutefois l'exiger)


Non-interruption et rétablissement du service en hiver –clientèle résidentielle (art. 96.1 et 98.2)


Ajout de texte sur avis de retard et d'interruption pour demander au client de communiquer avec HQ si l'interruption constitue une menace pour la santé ou la sécurité d'un occupant du logement ou de la résidence


Informations à donner au client préalablement aux interruptions de service


Ajout de texte sur avis de retard pour mentionner l'éventualité d'une interruption de service si aucun règlement de la situation (art. 96.2)  


Obligation d'émettre l'avis de retard (avec ajout de texte) au moins 15 jours avant l'avis d'interruption


Ajout de texte sur avis de retard et d'interruption pour informer le client de la possibilité de prendre entente ( comme déjà mentionné à l'endos de ces avis)


Période de validité (45 jours) de l'avis d'interruption (art. 97.1)                              
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B) Sujets reportés de la phase 1


Modalités de corrections de factures et rétrofacturation (art.10.1 et art. 89.1)�
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�
Responsabilités des propriétaires d'immeubles à logements et celles des locataires titulaires d'un abonnement


�
     15/01/2003 (*)


(*) Sous condition de la décision de la Régie de l'énergie avant le 15/10/2002�
�
Suivi 10/07/2002 














